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A la fin de l’été, la direction de Cargo CFF a fait état de la situation très préoccupante de l’entreprise, 
s’agissant notamment du trafic des marchandises à l’intérieur du pays. La direction de l’entreprise a 
également indiqué qu’elle préparait des mesures drastiques pour tenter de redresser sa situation 
financière, mesures qui n’excluent (à la date de dépôt de la présente intervention parlementaire) ni des 
suppressions d’emplois, ni des démantèlements d’installations ferroviaires (points de service) dans les 
différentes régions du pays. 
Après avoir pris connaissance de ces informations, je demande au Conseil fédéral : 

1. S’il n’est pas surpris, comme de nombreux observateurs du monde ferroviaire, par ce changement 
subit de situation dans le domaine du transport des marchandises. En effet, à mi-mars 2005, Cargo 
CFF annonçait des pertes significatives dans le trafic international de transit, pertes heureusement 
compensées par les résultats positifs du trafic intérieur. A fin août, c’était brusquement l’inverse : la 
situation florissante du trafic international de transit ne permettait plus de compenser les résultats 
catastrophiques du trafic intérieur. Un changement de tendance aussi rapide et une inversion aussi 
massive des recettes sont-ils avérés, selon les informations à disposition du Conseil fédéral ? 

2. Si il a connaissance de développements comparables dans les ETC importantes du pays (BLS et 
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RhB, notamment) ? 
3. Si la transparence de gestion de Cargo CFF est suffisante pour que l’on puisse absolument exclure 

que seules des écritures financières ou comptables « créatives » internes à l’entreprise expliquent 
ces écarts forts et brutaux ? 

4. Si une situation financière trimestrielle intermédiaire de Cargo CFF suffit, à elle seule, à justifier et 
permettre la mise en cause d’emplois, d’infrastructures, ainsi que de la politique globale de transfert 
des marchandises de la route au rail définie par le Conseil fédéral et les Chambres et approuvée 
par le Peuple ? 

5. Si le Conseil fédéral, en sa qualité de représentant du propriétaire et actionnaire unique des CFF, 
approuve l’esprit et l’ampleur des mesures envisagée par Cargo CFF et leur donnera ultérieurement 
son aval ? 

6. Si il a connaissance de la réaction des cantons qui, conformément aux dispositions du mandat de 
prestation des CFF, doivent être consultés avant que l’entreprise prenne des mesures aussi 
drastiques que celles qui sont envisagées ? 

 


